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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mille vingt-deux, le trente et un mai, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 

Commune du Hézo, dûment convoqué en date du 24-05-2022, s’est réuni en session ordinaire, à la 

Mairie, sous la présidence de Monsieur Guy DERBOIS, Maire. 
 

Nombre de Conseillers Municipaux : 11  Présents : 9  Votants : 10 

 

Présents :  

Guy DERBOIS, Laëtitia ROUAULT, Jean-François NEDELEC, Claude MAMOU, Marie BOURGAIN, 

Pascale MEYER, Nicolas DESCHAMPS, Benoit ARTAULT, Philippe MAES 

 

Absents : Fabien PLAUD, Isabelle COMTE 

 

Pouvoir : Fabien PLAUD a donné pouvoir à Guy DERBOIS 

 

Secrétaire de séance : Laëtitia ROUAULT 

 
N°16/2022 – Délégation de l’exercice du droit de préemption urbain à Golfe du Morbihan-Vannes 

Agglomération pour des fonciers à vocation économique 

La Commune du HEZO, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2122-21 et suivants, 

 
Vu l’article L.213-3 du Code de l’urbanisme, 

 

Vu la délibération n°04/2014 en date du 25/02/2014 par laquelle le conseil municipal a institué 

l’exercice du droit de préemption sur l’ensemble de la commune, 

 

Vu les statuts de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération-GMVA, et notamment ses 

compétences liées à l’action de développement économique, la création, l’aménagement, 

l’entretien et la gestion des zones d’activité économique. 

Pour rappel, l’article L 231-3 du code de l’urbanisme précise : « Le titulaire du droit de préemption 

peut déléguer son droit à l’Etat, à une collectivité locale, à un établissement public y ayant 

vocation ou au concessionnaire d’une opération d’aménagement. Cette délégation peut porter 

sur une ou plusieurs parties des zones concernées ou être accordée à l’occasion de l’aliénation 

d’un bien. Les biens ainsi acquis entrent dans le patrimoine du délégataire. » 

Considérant que l’exercice des compétences économiques de GMVA nécessitent des outils 

d’intervention et notamment le droit de préemption urbain (DPU). 

Par délibération n°40/2019 en date du 16/12/2019, la commune a d’ores et déjà délégué son droit 

de préemption à l’agglomération pour les fonciers situés au sein des ZAE. Cependant, compte 

tenu du niveau de commercialisation des ZAE et afin de permettre la mise en œuvre par GMVA 

d’un projet de développement économique tel qu’inscrit au SCoT mais aussi dans une logique 

d’optimisation foncière en lien avec la loi climat et résilience, il convient d’adapter le périmètre de 

la délégation du DPU.  

Aussi, il est proposé de compléter la délibération existante en vue de consentir à GMVA le droit de 

préemption urbain (qu’il soit simple ou renforcé) sur les périmètres délimités sur le(s) plan(s) 

annexé(s). 

 



 

 

Après en en avoir délibéré, 

Le conseil municipal décide à l’unanimité par un vote à main levée, par 10 voix pour : 

 

- Décide de déléguer la compétence de la commune en matière de droit de préemption urbain à 

GMVA sur la/les zones délimitées sur le plan annexé à la présente, 

 

- D’autoriser le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Maire, Guy DERBOIS 

 

 

 
Document signé électroniquement 

Certificat émis pour : Guy DERBOIS 

Certificat émis par : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID 

Valide à partir de 03/06/2020 08:25 jusqu'à 03/06/2023 08:25 
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